
ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
DE LA VILLE DE MARSEILLE

AUX COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES

PROCÈS VERBAL DE CONSTAT
DES VOTES PAR CORRESPONDANCE

L’an deux mille dix huit, le 6 décembre, dans le cadre des élections des représentants du personnel
aux CCP (A-B-C), la Ville de MARSEILLE a procédé à la levée des votes par correspondance
envoyés dans la boite postale ouverte au titre du scrutin précité à La Poste Les Docks, Carré Pro, 14
me d’Anthoine Marseille.

Cette opération s’est déroulée en présence de Maître.%WUSa?j.T CttJw.c. Huissier de
Justice, titulaire d’un Office d’Huissier de Justice 24 ..c. AZt’i

- de la Direction Générale Adjointe des Ressourçes Humaines représentée par

fl- Gut3S?ttnŒ S’6CCH(

- de la Direction des Élections représentée par
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- des représentants des organisations syndicales ci-après
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A l’issue du tri des plis de vote par correspondance, des enveloppes n’ayant pas été acheminées
selon les modalités prédéfinies par le protocole d’élection, à savoir enveloppe de vote préaffranchie
adressée et réceptionnée par le Carré Pro de La Poste, ont été mises à part, ne donneront pas lieu à
émargement et seront remises au titre dudit scrutin, à savoir CCP (A-B-C), au président du bureau
centralisateur concerné afin que les motifs conduisant à écarter ces enveloppes soient reportés dans
le procès-verbal de recensement général des votes.

Conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle NOR INTB1816S17N du 29 juin
2018, les motifs conçluisant à écarter les enveloppes extérieures sontablis comme suit3.2 ‘Ya

Non acheminées par La Poste..,4 CÇ%.C
- Ne portant pas la signature de l’agent et le nom écrit lisiblement
- Parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même agent
- Autres cas de nullité
Soit un nombre total d’enveloppes extérieures mises à part de

Pour servir et valoir ce que de droit.



ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
DE LA VILLE DE MARSEILLE

AU COMITE TECHNIQUE

PROCÈS VERBAL DE CONSTAT
DES VOTES PAR CORRESPONDANCE

L’an deux mille dix huit, le 6 décembre, dans le cadre des élections des représentants du personnel
au Comité Technique, la Ville de MARSEILLE a procédé à la levée des votes par correspondance
envoyés dans la boite postale ouverte au titre du scrutin précité à La Poste Les Docks, Carré Pro, 14
me d’Anthoine Marseille.

Cette opération s’est déroulée en présence de Maitre..qtY.i./ Huissier de
Justice, titulaire d’un Office d’Huissier de Justice 2 p%u Çti ,J3c6

- de la Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines représentée par
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A l’issue du tri des pli de vote par correspondance, des enveloppes n’ayant pas été acheminées
selon les modalités prédéfinies par le protocole d’élection, à savoir enveloppe de vote préaffranchie
adressée et réceptionnée par le Carré Pro de La Poste, ont été mises à part, ne donneront pas lieu à
émargement et seront remises au titre dudit scrutin, à savoir Comité Technique, au président du
bureau centralisateur concerné afin que les motifs conduisant à écarter ces enveloppes soient
reportés dans le procès-verbal de recensement général des votes.
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Conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle NOR INTB1816S17N du 29 juin
2018, les motifs conduisant à écarter les enveloppes extérieures sont établis comme suit:

- Non acheminées par La Poste..-4
- Ne portant pas la signature de l’agent et le nom écrit lisiblement ,,,,)
- Parvenue en plusieurs exem laires 50 sta signature d’un même agent
- Autres cas de nullité,.. .À/f.44tQ .çS. ,- j
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servir et valoir ce que de droit.
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PROCÈS VERBAL DE CONSTAT
DES VOTES PAR CORRESPONDANCE

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
DE LA VILLE DE MARSEILLE

AUX •€eMMISSIONS 4DMINISI42ATI.VES PAmEÇJS!p&s....

L’an deux mille dix huit, le 6 décembre, dans le cadre des élections des représentants du personnel
aux CAP (A-B-C), la Ville de MARSEILLE a procédé à la levée des votes par correspondance
envoyés dans la boite postale ouverte au titre du scrutin précité à La Poste Les Docks, Carré Pro, 14
me d’Anthoine Marseille.

Cette opération s’est déroulée en présence de Maître. .SO-.’h’.k . . , Huissier de
Justice, titulaire d’un Office d’Huissier de Justice

et
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A l’issue du tri des plis de vote par correspondance, des enveloppes n’ayant pas été acheminées
selon les modalités prédéfinies par le protocole d’élection, à savoir enveloppe de vote préaffranchie
adressée et réceptionnée par le Carré Pro de La Poste, ont été mises à part, ne donneront pas lieu à
émargement et seront remises au titre dudit scrutin, à savoir CAP (A-B-C), au président du bureau
centralisateur concerné afin que les motifs conduisant à écarter ces enveloppes soient reportés dans
le procès-verbal de recensement général des votes. . / / no
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Conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle NOR INTB1B16S17N du 29 juin
2018, les motifs conduisant à écar)er les enveloppes extérieure) sont établis comme suit>h.q •eLs.s z-zz cGfrt—3-, 3o r aCCa. re-i J if.’ JrvC 1°— Ois
- Non acheminées par La Poste ‘)
- Ne portant pas la signature de l’agent et le nom écrit lisiblement
- Parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même agent
- Autres cas de nullité..ff Mes:). .4.tâ?.,)
Soit un nombre total d’enveloppes extérieures mises à part de . .
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